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JOURNEE DE FORMATION
Accessibilité aux personnes à mobilité réduite

Certifié Qualiopi (Hospices Civils de Lyon)
Numéro de déclaration d’activité : 8269P470869



Accueil 

Ouverture de la journée

1ERE TABLE RONDE : ENJEUX SOCIÉTAUX 

Que nous dit la loi ?
Madame Marie France CALLU, maître de conférences honoraire, Faculté
de Droit

De la prévention du suicide au suicide médicalement assisté
Pr Edouard LEAUNE, médecin psychiatre, Hospices Civils de Lyon

2EME TABLE RONDE : ENJEUX PERSONNELS

Accompagnement en unité de soins palliatifs au CHU Saint-Etienne,
Madame et Monsieur TISSIER

Accompagnement vers un suicide médicalement assisté en Suisse

PAUSE DEJEUNER INCLUSE

THEATR’ETHIQUE A PROPOS DES DIRECTIVES
ANTICIPEES ET DE LA PERSONNE DE CONFIANCE

Monsieur Lionel ALES, écriture et interprétation, 
Instance Ethique 43

Conclusion
Synthèse de la journée

Pré programme

09h00-09h30

09h30-10h00

10h00-11h30

10h00-10h45

10h45-11h30

11h30-12h30

11h30-12h00

12h00-12h30

12H30-13H30

14H30-16h45

16h45-17h00
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